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Mai 2025 N° 70 

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES ET COLLECTE SÉLECTIVE 

! Report jour férié 

 OBERBRONN OBERBRONN-SUD OBERBRONN-NORD 

Bac ordures  
ménagères  

Lundi      12 mai 2025 

Lundi      26 mai 
Mardi 10 juin  

Lundi      12 mai 2025 

Lundi      26 mai 
Mardi 10 juin  

Mardi     13 mai 2025 

Mardi     27 mai 
Mercredi 11 juin  

Collecte  
sélective  

Vendredi 02 mai 2025 

Jeudi      15 mai 
Vendredi 30 mai 
Vendredi 13 juin  

Vendredi 02 mai 2025 

Jeudi      15 mai 
Vendredi 30 mai 
Vendredi 13 juin  

Samedi 10 mai 2025 

Vendredi 23 mai  
Vendredi 06 juin 

Les mois de mars et d’avril sont traditionnellement des mois budgétaires. L’année 2025 n’a pas 
échappé à cette règle. 

En effet, dans sa séance du 3 avril dernier, le conseil municipal a approuvé dans un premier temps 
les comptes financiers de l’année 2024 puis validé le budget primitif 2025. 

Au niveau du budget principal, l’année 2024 s’est soldée par un excédent de fonctionnement à 
hauteur de 458 576,09 €, ce qui nous permet notamment de proposer un budget d’investissement 
prévisionnel 2025 d’un montant de 1 009 000 € sans recours à l’emprunt. 

Les principaux investissements prévus sont les suivants : 

• Rénovation du bâtiment communal 32, rue Principale (façades et ouvrants) 

• Travaux d’économie d’énergie au niveau du foyer socio-culturel 

• Divers travaux de voirie 

Les résultats des budgets annexes de l’Eau et de l’Assainissement sont anecdotiques puisque ces 
compétences ont été transférées au SDEA à compter du 1er janvier 2025. Ce transfert implique 
toutefois l’application immédiate des règlements propres au SDEA. Ils feront l’objet d’un numéro 
spécial le mois prochain. 

Autre changement et non des moindres, la cession de la Régie d’Electricité et de Téléservices de 
Niederbronn-Reichshoffen à Electricité de Strasbourg à compter de la même date. 

Les services municipaux ainsi que la municipalité restent bien entendu à votre entière disposition 
pour toute question relative à ces changements. 

Votre conseil municipal, 
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Principales décisions du Conseil municipal réuni le 03 avril 2024  
 

Approbation des Comptes financiers 2024 se résumant comme suit : 
 

• Budget principal 
 

Fonctionnement        Investissement 
Recettes  : 1 715 128,64 € Recettes :   795 391,98 € 

Dépenses : 1 256 552,55 € Dépenses :   969 290,49 € 

Excédent  :    458 576,09 € Déficit :   173 898,51 € 

 

• Budget Eau 

 

Fonctionnement    Investissement 
Recettes  :    201 559,54 € Recettes :     187 424,74 € 

Dépenses :    243 529,40 € Dépenses :       88 738,12 € 

Déficit  :      41 969,86 € Excédent :       98 686,62 € 

 

• Budget Assainissement 
 

Fonctionnement    Investissement 
Recettes  :    249 344,90 € Recettes :     153 257,40 € 

Dépenses :    177 217,76 € Dépenses :       48 826,41 € 

Excédent  :      72 127,14 € Excédent :     104 430,99 € 

Affectation des résultats 2024 

 

Vu les résultats 2024 constatés au niveau du budget principal et compte tenu des restes à réaliser en dépenses 
et en recettes d’investissement, le conseil décide de procéder aux affectations suivantes : 
 

• Budget principal 

  Affectation en réserves – Investissement  : 159 868,91 € 

  Report en section de fonctionnement 2025  :  298 707,18 € 
 

Approbation du Budget primitif 2025 se résumant comme suit : 
 

• Budget principal 
 

Fonctionnement        Investissement 
Recettes  : 1 708 000,00 € Recettes :   1 009 000,00 € 

Dépenses : 1 708 000,00 € Dépenses :   1 009 000,00 € 

Taux d’imposition des taxes directes locales en 2025 

 

Le Conseil décide de ne pas augmenter les taux d’imposition en 2025 et les fixe à : 
 

• Taxe d’habitation     :   18,95 % 

• Taxe foncière sur les propriétés bâties  :   30,94 % 

• Taxe foncière sur les propriétés non bâties :   94,47 % 

Attribution de subventions exceptionnelles 

 

• 7 000 € à l’Entente musicale Oberbronn-Zinswiller au titre de l’organisation d’un nouveau spectacle de plein 
air, les 29, 30 et 31 mai 2026 

 

• 200 € à l’Association Flâneries, Histoires Et Cætera au titre du financement de l’achat de matériel 
 

• 100,00 € à la section des jeunes sapeurs-pompiers de Niederbronn-les-Bains dans le cadre du financement 
d’un voyage Mémoriel à Paris au mois de mai prochain 

Contrat d’apprentissage 

 

Le Conseil décide le recrutement d’un jeune dans le cadre d’un contrat d’apprentissage d’une durée de 2 ans à 
compter de la rentrée scolaire 2025-2026, et valide le coût annuel de la formation d’un montant de 6 000,00 €. 



CONSEIL MUNICIPAL  
Les prochains conseils municipaux se tiendront  

le jeudi 15 mai 2025, à 19h.  

Ces réunions sont ouvertes au public.  

Brûlage des déchets verts : une 
pratique interdite dans le Bas-Rhin  

Nous rappelons à tous les habitants que le brûlage à l’air libre des déchets 
verts est strictement interdit, toute l’année, même en zone rurale, 
conformément au Règlement Sanitaire Départemental et à la circulaire 
ministérielle du 18 novembre 2011. 

Sont notamment concernés : 

• les feuilles mortes, 
• les tailles de haies et d’arbustes, 
• les tontes de pelouse, 
• les branches et résidus de jardin. 
 

Cette interdiction s’applique à tous, particuliers comme professionnels, dès 
lors qu’une solution de collecte ou de valorisation existe (déchèterie, 
compostage, broyage…). 

En cas de non-respect, vous vous exposez à une amende pouvant aller 
jusqu’à 450 €. Le brûlage de déchets dangereux (bois traités, peintures, 
solvants...) constitue un délit, passible de 75 000 € d’amende et 2 ans de 
prison. 

Pour préserver la qualité de l’air et notre cadre de vie, merci de privilégier 
les solutions alternatives : compostage, paillage, ou apport en déchèterie. 
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Création d’une police supra-communale 

 

Le Conseil décide l’adhésion au groupement de commandes proposé par la Commune de Gundershoffen en vue 
de l’accompagnement par un cabinet d’expert des finances des collectivités locales. 

 

Accueil périscolaire GOZ (Gumbrechtshoffen – Oberbronn – Zinswiller) 
 

Le Conseil décide de participer à hauteur de 2 000 € aux frais d’équipement en mobilier. 

COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945 

La cérémonie du 8 mai se déroulera devant l’église 
protestante à 10h30. 



LES GRANDS ANNIVERSAIRES  
DU MOIS DE MAI 

(80 ANS ET PLUS) 
02/05 85 ans Monsieur Florent G’STYR  
    domicilié au 14 rue des Fontaines 

06/05 88 ans Sœur Maryse LARIDAN  
    domiciliée à l’EHPAD Mère Alphonse Marie au 2 rue Principale 

11/05 80 ans Monsieur Jean-Claude STOLL  
    domicilié au 15 Cité Eichelbach  

12/05 80 ans Monsieur Gérard HEILIG  
    domicilié au 7 rue des Eglises  

13/05 85 ans  Madame Denise BARGETZI  
    domiciliée au 5 rue des Chasseurs  

21/05 87 ans Sœur Annick RELLO  
    domiciliée à la Maison Mère au 2 rue Principale  

24/05 92 ans Sœur Gilberte LAZARUS  
    domiciliée à l’EHPAD Mère Alphonse Marie au 2 rue Principale 

26/05 89 ans Madame Rose KIEFFER  
    domiciliée à l’EHPAD Mère Alphonse Marie au 2 rue Principale 

28/05 87 ans Madame Julienne SCHLEIFER  
    domiciliée à l’EHPAD Mère Alphonse Marie au 2 rue Principale 

28/05 94 ans Monsieur Edouard LINCKER  
    domicilié à l’EHPAD Mère Alphonse Marie au 2 rue Principale 

31/05 88 ans Monsieur Richard KOEHL  
    domicilié au 23 rue des Peupliers 

ETAT-CIVIL :  MARS - AVRIL 2025 

Naissances (Un erreur concernant Alice BOQUEL s’est glissée dans le dernier bulletin municipal, nous la corrigeons ici) :   

17/03    Alice BOQUEL    fille de Cyrille BOQUEL et de Morgane MAIER 

  domiciliés au 23 rue de Zinswiller 

02/04    Élianna MANDERSCHEIDT     fille de Johan MANDERSCHEIDT domicilié au 5 rue  
  du Maire Docteur Dietz et de Elia LAÏS domiciliée 11 rue de l’Industrie à 
  GUEBWILLER  
16/04    Tiago KOENIG    fils de Guillaume KOENIG et de Tiffany ESTEVES DA SILVA 

  domiciliés au 23 rue de Zinswiller 

Décès :  
21/03       Monsieur Patrick DELATTRE, âgé de 77 ans 

   domicilié au 14 rue Gelders 

30/03       Monsieur Nicolas SCHMITT, âgé de 87 ans  
   domicilié au 17 rue de l’Union  
07/04      Madame Pierrette SZWEC, âgée de 87 ans  
   domiciliée au 1A rue du Tribunal 
Mariage :   

29/03       Monsieur Bruno ALLGAYER et Madame Clara MINNIG    
   domiciliés au 24A rue de Niederbronn 

19/04       Monsieur Denis  OLIVO et Madame Plesseu Hervée NOUHAN  
   domiciliés au 10C Place du Couvent  
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Maxime STEIN, un Champion de France originaire 
d’Oberbronn 

Les 4 et 5 avril derniers, la commune d’Oberbronn a été 
fièrement représentée à Nogent-sur-Oise, à l’occasion du 
Championnat de France de judo adapté. Lors de cette 
compétition nationale, Maxime STEIN, jeune judoka 
engagé dans la catégorie des -66 kg, a décroché le titre de 
Champion de France. 

Avant ce sacre, Maxime s’était déjà illustré en devenant 
Champion d’Alsace puis Champion de la Ligue Grand Est. 
Cette nouvelle victoire vient couronner un parcours 
exceptionnel, construit avec rigueur, détermination et 
passion. 

Il s'entraîne à Niederbronn-les-Bains, au sein du club 
Alsace Nord Judo, sous la direction de Saïd CHEBAB, 
responsable sportif du club. Grâce à cet encadrement de 
qualité, et avec le soutien indéfectible de sa famille, 
Maxime a su franchir les étapes vers l’excellence, sans 
jamais se laisser freiner par son handicap. 

Ce titre national est bien plus qu’une médaille : il symbolise l’engagement, la persévérance et la force de 
caractère d’un jeune athlète qui inspire aujourd’hui toute une commune. 

Oberbronn peut être fière de Maxime, qui porte haut les couleurs de son village et de son club. 
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PROCHAINES COLLECTES 

REICHSHOFFEN  

67110  - Place de la Castine 

Le lundi 08 juillet de 16h30 à 20h 

Nous vous rappelons que, pour voir vos informations publiées dans le bulletin 
municipal ,il vous faudra nous les faire parvenir impérativement  

par voie numérique avant le 15 du mois précédent  
à l’adresse : mairie.oberbronn@laregie.fr  

Directeur de la publication :  Patrick Bettinger    Mise en page :  Jean Levatic 

Crédit photos :   Pixabay, Pexels, Jean Levatic, Ernest  Barth 

PROCHAIN STAMMTISCH  
Le prochain « Stammtisch » aura lieu le  

23 mai 2025  
R.V. fixé à 19 heures à  l’Auberge  

« Au Bœuf Noir »  
28, rue Principale 

Information sur les gestes qui sauvent  
Vincent Jaggi, pompier professionnel formateur en premiers 

secours depuis plus de 20 ans 
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NIEDERBRONN-LES-BAINS  

67110 - Moulin 9  
Le lundi 27 mai de 16h à 19h30 


